
 



 



 
POURQUOI S’AFFILIER ?  
 

 Intégrer un réseau d'associations sportives  

 Proposer une licence multisport à ses adhérent.e.s  

 Partager un projet et des valeurs communes pour faciliter l'accès à la pratique sportive en loisir ou 
en compétition  

 Sécuriser la pratique sportive et la responsabilité des bénévoles dirigeant.e.s de l'association à 
travers une licence intégrant une assurance adaptée.  

 Des commissions techniques dédiées à chaque activité pour un meilleur suivi sportif tout au long de 
la saison.  

 Profiter des services proposées par le comité départemental (accompagnement administratif, 
animation par des professionnels.lles, mise à disposition de matériel... etc)  

 Inscrire ses manifestations dans un calendrier fédéral  

 L’accès à de nombreuses formations du sports et de dirigeant.e.s, tant fédérales que professionnelles 
(CQP ALS,PSC1)  

 La prise en charge par l'UFOLEP de vos frais SACEM pour les Activités Physiques d'Entretien  

 Accompagner votre association dans la demande de subventions (ANS, FDVA etc.…)  

 L’accès à une plateforme en ligne pour gérer ses adhérent.e.s : www.affiligue.org 

 Une inscription en ligne dédiée aux associations sportives UFOLEP pour vous permettre de gérer et 
d’organiser simplement vos manifestations sportives : https://organisateurs.ufolep.org/ 

 Le Guide Asso : Trouvez toutes les réponses pratiques concernant la vie associative (gestion, 
organisation, vie statutaire, finance, communication...) http://adherents.ufolep.org/ 

 Un outil de création d’affiche et de flyer en ligne : Personnalisez vos supports de communication, 
flyers, affiches et bannières réseaux sociaux via ce site. http://creation.ufolep.org 

 
COMMENT S’AFFILIER ?  

 

Pour les réaffiliations : 

1. Vérifier que les factures des années passées soient réglées 
2. Connectez-vous sur votre espace https://www.affiligue.org  
3. Mettre à jour les informations sur votre association. Complétez les informations sur les membres de 

votre bureau. Vérifiez la liste des activités. Choisissez la bonne catégorie d’affiliation en fonction des 
activités de votre association. Puis, cliquer sur « enregistrer votre demande de réaffiliation » en bas 
de la page. 

4. Une fois votre demande enregistrée, vous devez procéder à la signature électronique du document. 
5. Transmettre ce document à l’UFOLEP, soit en déposant le scan du formulaire dans affiligue, soit en 

l’envoyant par mail à secretariat.ufolep23@orange.fr mais aussi les statuts, le dernier PV d’AG et la 
liste des membres du bureau par mail. 

6. Transmettre également le bon de commande d’affiliation, les trois demandes de licences dirigeants 
avec le règlement. 

7. Une fois le document reçu et validé par nos soins, vous recevrez un mail de confirmation pour votre 
réaffiliation. 

 
Nous vous rappelons que trois licences dirigeants sont obligatoires afin d’activer la RC (Responsabilité Civile) 
de votre association. 
 
 
 
 
 
 

http://www.affiligue.org/
mailto:secretariat.ufolep23@orange.fr


 

Pour les nouvelles demandes d’affiliation : 

1. Prendre contact avec le Comité (par mail secretariat.ufolep23@orange.fr ou par téléphone au 
05.44.30.07.96 

2. Présenter votre association/structure et/ou mon projet 
3. Fournir l’ensemble des documents nécessaires à la demande  

o Le bulletin d’affiliation complété 
o les statuts 
o le récépissé de déclaration en préfecture 
o la liste des membres du bureau 
o le bon de commande d’affiliation avec les trois demandes de licences dirigeants afin 

d’activer la RC (Responsabilité Civile) de votre association 
o le règlement 

4. Une fois votre demande approuvée, vous recevrez vos codes affiligue afin d’accéder à votre espace 
personnel. 

 

Pour ceux qui n’ont pas internet, contactez-nous pour que nous vous fassions parvenir votre dossier 
d’affiliation pré-rempli à réactualiser, ainsi que le bon de commande d’affiliation et de licence, tout celà à 
nous retourner par voie postale. 
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DEMANDE D’AFFILIATION ASSOCIATION UFOLEP  



 

  





  



 
TARIFS AFFILIATIONS 2024/2025 
 

 
*se rapprocher du Comité afin de connaitre les montants. 

 

 
 

TARIFS DES AFFILIATIONS 2024-2025 
Association sportive 

dirigée majoritairement 
par des plus de 30 ans 

Association sportive 
dirigée majoritairement 
par des moins de 30 ans 

Affiliation association Ufolep 
Adhésion Ufopass et Licenciés Ufolep 

les associations ou section d’association où tous les 
adhérents de l'association sont licenciés UFOLEP et les 

bénéficiaires d’un UFOPASS,  Assurance RC acquise  + locaux 
à usage temporaire 

180,00 € 124,50 € 

Affiliation Association Ufolep + 
Adhésion Ufopass,  Licenciés Ufolep et  Tipo                                       

Pour les associations ou section d’association où tous les 
adhérents n'ont pas une licence UFOLEP ou pour accueillir du 
public sur des séances d'essais ou découverte et/ou organiser 

des manifestations loisirs dans la limite de 300 personnes 
non licenciées sur l’année. Ces personnes feront l’objet de 

délivrance d’un Titre de Participation Occasionnelle. 

230,00 € 174,50 € 

Affiliation Association Ufolep Pro 
Adhésion Ufopass,  Licenciés Ufolep et  Tipo                                                                                                           

Pour les associations qui veulent plus que l’affiliation Ufolep+ 
ou qui accueille plus de 300 personnes non licenciées sur des 

manifestations de loisirs. 
              Cotation RC selon le chiffre d'affaires (totalité des 

produits de l’année N-1). 

suivant le % du CA* suivant le % du CA* 

  
Association structure non 

associative 

 

   

Affiliation structure Ufolep 
Tipo                                                                                                          

Pour le structures non associatives pour les opérations 
découvertes, grand public et évènementiel Possibilité de 

couverture assurance auprès de Marsh 

180,00 €  

Affiliation structure non sportive Ufolep PRO 
Tipo                                                                                                          

Pour les opérations découvetres, grand publix et 
événementiel 

suivant le % du CA*  



 
LA LICENCE UFOLEP 
 
Changement pour cette rentrée pour les catégories de licences se déclinant en : Multisport, Multisport +, 
Sport Mécaniques et Motocross. 
 
Il n’y a plus de licences pratiquants ou non-pratiquants mais le choix entre une licence dirigeant, animateur 
officiel ou sportif. 
 
La licence sportive est soit : 

 en loisirs ; ce sont les pratiques sportives avec des entrainements et des rencontres non-
compétitives. 

 en compétition ; ce sont les pratiques sportives qui s’inscrivent dans un championnat ou des 
épreuves compétitives avec un classement et/ou une épreuve chronométrée et/ou une remise de 
récompense et/ou inscriptent au calendrier fédéral. 

 
Vous pouvez télécharger les licences de vos adhérents sur votre espace Affiligue mais aussi les envoyer 
directement par mail.  
Si vous souhaitez faire imprimer vos licences, merci d’effectuer votre demande au secrétariat de l’UFOLEP. 
 

Catégories d’âges pour les licences: 

 Adultes : né en 2007 et avant 
 Jeunes : né entre 2008 et 2013 
 Enfants : né en 2014 et avant 

 

Comment faire une demande de licence: 

 Sur le site internet https://www.affiligue.org (Attention : la licence multisport et multisport + sont 
paramétrées par défaut en compétition) ou par demande de licence papier 

 En fournissant le bon de commande, accompagner des demandes de licences correspondant 
 Accompagner du règlement correspondant à la demande 

 

Double licence Ufolep 

La licence UFOLEP délivrée à chacun des membres d’une association affiliée comprend une cotisation 
d’assurance individuelle accident liée à l’activité pratiquée au sein de cette association.  

La double adhésion : c’est être membre sur la même saison de deux (ou plusieurs) associations affiliées en 
même temps. Par conséquent, si une personne est déjà membre d’une association UFOLEP, elle devrait aussi 
prendre une nouvelle licence UFOLEP dans cette autre association mais la procédure nationale simplifie ce 
dispositif en faisant uniquement payer les cotisations d’assurance, c’est que l’on appelle « l’assurance 
double adhésion UFOLEP pratiquant ».  

Pour vous assurer que l’adhérent. e est bien titulaire d’une licence UFOLEP, nous vous invitons à lui demander 
de vous fournir une copie de cette adhésion. Sinon, vous pouvez vérifier que l’adhérent.e concerné.e est bien 
enregistré.e pour la saison en cours dans une autre association en contactant le secrétariat de l’UFOLEP.  

Vous êtes titulaire d’une licence UFOLEP dans la 1ère association (seule la part assurance est refacturée à la 

deuxième association). 

 

 

 

 

 

 

http://www.affiligue.org/


DEMANDE DE LICENCE 



  



QUESTIONNAIRE DE SANTE - ADULTE  



QUESTIONNAIRE DE SANTE – MINEUR 



 BON DE COMMANDE  



  



  



LICENCES 2024/2025 valable du 1er septembre 2024 au 31 aout 2025 

 
 

LICENCE CATEGORIE D’AGE TARIF 

DIRIGEANTS 
OFFICIELS 

ADULTE 35.00 € 

JEUNE 20.00 € 
 

LICENCE CATEGORIE D’AGE TARIF 

MULTISPORT 
LOISIRS 

 

APE, Pétanque, Gym d'Eveil, Marche Nordique, Multisport, Randonnée 
Pédestre, Tennis de Table, Basket Ball, Gymnastique Artistique, GRS, 
Tennis, Badminton, CHS, Handball, Trail, Volley-ball, Vélo éducatif… 

ADULTE 40.00 € 

JEUNE 25.00 € 

ENFANT 21.00 € 

MULTISPORT 
COMPETITION 

 

Pétanque, Tennis de Table, Basket Ball, Gymnastique Artistique, GRS, 
Tennis, Badminton, CHS, Handball, Trail, Volley-ball 

ADULTE 42.00 € 

JEUNE 27.00 € 

ENFANT 25.00 € 

 

LICENCE CATEGORIE D’AGE TARIF 

MULTISPORT+ 
LOISIRS 

 

Cyclosport, Cyclocross, Cyclotourisme, VTT, Bicross, Dirt, Vélo Trial, Biatlon 

ADULTE 60.00 € 

JEUNE 44.00 € 

ENFANT 42.00 € 

MULTISPORT + 
COMPETITION 

 

Cyclosport, Cyclocross, Cyclotourisme, VTT, Bicross, Dirt, Vélo Trial, Biatlon 

ADULTE 97.00 € 

JEUNE 53.00 € 

ENFANT 41.00 € 

 

LICENCE CATEGORIE D’AGE TARIF 

SPORTS MECANIQUES 
LOISIRS 

 

École de conduite, Moto Enduro, Moto Vitesse, Moto Randonnée, Moto 
Trial, Auto Poursuite s/ terre, Auto Rando 4x4, Auto Trial 4x4, Kart Cross, 

Karting Piste 

ADULTE 120.00 € 

JEUNE 105.00 € 

ENFANT 66.00 € 

SPORTS MECANIQUES 
COMPETITION 

 

Moto Enduro, Moto Vitesse, Moto Randonnée, Moto Trial, Auto Poursuite 
sur terre, Auto Rando 4x4, Auto Trial 4x4, Kart Cross, Karting Piste 

ADULTE 120.00 € 

JEUNE 105.00 € 

ENFANT 66.00 €  

 

LICENCE CATEGORIE D’AGE TARIF 

MOTO CROSS 
LOISIRS 

ADULTE 165.00 € 

JEUNE 150.00 € 

MOTO CROSS  
COMPETITION 

ADULTE 165.00 € 

JEUNES 150.00 € 

 



LE PASS’SPORT 
 
Aucune démarche spécifique n’est à réaliser par les familles.  

Le dispositif concerne les mineur.es âgés entre 6 et 18 ans dont la famille est éligible à l'allocation de rentrée 
scolaire et tous les mineur.es qui sont bénéficiaires de l'allocation AEEH. Ainsi, chaque enfant recevra cette 
aide d'un montant de 50 euros.  

Dans les faits, les familles concernées par le PASS’SPORT devraient recevoir un courrier pendant la deuxième 
moitié du mois d'août. Puis, elles devront le présenter à l’association sportive que leur enfant aura choisie.  

 

Afin de vérifier votre éligibilité au dispositif, une attestation d’affiliation vous sera demandée via le compte 
asso. Cette attestation est à demander au secrétariat par mail. 

À partir du 1er juillet, tous les clubs pourront, d’un simple scan d’un QR code, téléverser et valider en 3 clics 
le pass Sport d’un jeune. 

Par ailleurs, le PASS’SPORT pourra être utilisé en complément des autres aides mises en place par les 
collectivités locales pour s’inscrire dans un club.  

Le gouvernement a donc suivi les recommandations du Comité National Olympique et Sportif Français qui 

proposait de réserver ce dispositif à toutes les familles bénéficiaires de l’ARS (Allocation de rentrée scolaire). 

 

ASSURANCE 
 
Conformément au Code du Sport (Article L321-1), l’UFOLEP, en tant que Fédération Sportive, a souscrit un 
contrat Responsabilité Civile N° 11254801604 par l’Intermédiaire de Marsh auprès d’AXA. Le Code du Sport 
exige que ce contrat couvre la Responsabilité Civile de préposés salariés, des bénévoles et des pratiquants 
sportifs licenciés. Ce contrat souscrit par l’UFOLEP pour le compte de ses associations et licencié·es est 
conforme à l’article L321-1 du Code du Sport et considère les licencié·es et pratiquant·es comme tiers entre 
elles et eux. 

Pour les toutes associations, le contrat APAC en RC, AI et CIP des licenciés sportifs 2023-2024 sera résilié 
automatiquement le 31 octobre 2024. Les licenciés sportifs 2023-2024 seront bien couverts jusqu’au 
31/10/2024 en cas de sinistre. 

Le nouveau contrat avec l’assureur UFOLEP MARSH démarrera le 1 septembre 2024 avec la Responsabilité 
Civile, la CIP (si choisi par le licencié) et l’occupation temporaire de locaux. 

Les nouveaux types affiliations s’adaptent à vos besoins. Si vous avez l’habitude de faire des RAT pour des 
événements de loisirs, nous vous conseillons de prendre l’affiliation PLUS (couverture jusqu’à 300 personnes 
non licenciés) ou PRO (couverture de plus 300 personnes non-licenciées) 

Ce contrat fédéral contribue à la simplification et à l'évolution du système d'affiliation et d'adhésion.  

 Afin d’avoir toutes les cartes en main pour faire vos choix au niveau des assurances, nous vous 
conseillons de prendre l’affiliation UFOLEP de base (RC, CIP, occupation des locaux temporaires) puis 
de demander des devis à MARSH afin de comparer les garanties et tarifs avec vos contrats APAC. Il 
vous sera possible de demander une modification d’affiliation afin de passer à l’UFOLEP PLUS ou à 
l’UFOLEP PRO en cours de saison. Toutefois, il ne sera pas possible de baisser de niveau d’affiliation. 
 

Assurance association Mixte Sport et Culture 

À partir de septembre 2024, vous aurez deux assureurs pour la Responsabilité Civile : APAC pour les 
Responsabilités civiles licenciés des activités culturelles et les autres contrats. MARSH pour la Responsabilité 
Civile et la CIP des licenciés des activités sportives. Vous êtes avez le choix de conserver vos contrats 
complémentaires à l’APAC ou avec un autre assureur (MARSH). 

 

 

 



Contacter les services de MARSH 

 

 

Retrouvez toutes les informations essentielles aux différentes garanties d’assurance dans la notice 

d’information en cliquant  https://www.ufolep.org/?mode=assurances  

 

 
CERTIFICAT MEDICAL  
 

Le certificat médical de non-contre-indication à la pratique sportive n’est plus exigé à l’UFOLEP que pour 
certaines disciplines « à risque ».  

En 2016, le certificat médical de non-contre-indication à la pratique sportive était tout d’abord devenu 
valable pour trois ans. Puis, afin de « simplifier l’accès des enfants à un club ou une association sportive 
», en mai 2021 l’obligation d’en présenter un avait été remplacée pour les mineurs par un questionnaire 
(équivalent à une attestation parentale) pour prendre ou renouveler une licence. Aujourd’hui, cette 
dernière mesure est étendue aux adultes, y compris pour l’inscription à une compétition sportive 
organisée par la fédération d’affiliation de l’association dont on est membre.  

Les mêmes restrictions sont toutefois conservées : le certificat demeure obligatoire lorsque les réponses 
au questionnaire de santé conduisent à un examen médical, ainsi que pour les disciplines à « contraintes 
particulières ». Ainsi en a décidé la loi du 2 mars 2022 visant à « démocratiser le sport en France ». La 
motivation, sous-jacente dans cet intitulé, ne varie pas : il s’agit de faciliter l’accès à l’activité sportive 
fédérée à l’heure où, face à la progression de la sédentarité et de l’obésité, l’activité physique est plus 
que jamais un enjeu de santé. 

Attention : le certificat reste obligatoire pour certaines pratiques, celui-ci devra dater de moins d’un 
an : rugby, utilisation de véhicules terrestres à moteur à l’exception du karting donc moto, solex…. 

 

Contrôle d’honorabilité des dirigeants et des encadrants  
 
L’article L212-9 du Code du Sport prévoit que nul ne peut exercer les fonctions d’enseignement, animation, 
entrainement ou encadrement d’activité physique et sportive, à titre rémunéré ou bénévole, s’il a fait l’objet 
d’une condamnation pour crime ou pour l’un des délits suivants : violences, agressions sexuelles, trafic de 
stupéfiants, risques causés à autrui, proxénétisme et infractions assimilées, mise en péril de mineurs, usage 
illicite de substance ou plantes classées comme stupéfiants, délit de dopage, fraude fiscale.  

Un nouvel encart apparait sur le bulletin d’adhésion-type, à défaut d’être complété, la licence ne pourra pas 
être validée.  

 
 
 
 
 
 
 

https://www.ufolep.org/?mode=assurances


TARIFS ANIMATIONS 2024/2025 
 
 

TARIFS DES ANIMATIONS 2024-2025 Si affiliation Sans Affiliation 

Activités Diverses 
Tennis de table, fitness, rando musculaire, marche 

nordique,multisport… 
28,00 € /h 33,00 € /h 

Ufo moove 
Activité dansée 

33,00 € /h 35,00 €/h 

Black Ufo Moove / Black minton 45,00 € /h 50,00 € /h 

Bumpers 35,00 € /h 40,00 € /h 

Trampoline 30,00 € /h 

Installation / Désinstallation 28,00 €/h 

Frais Kilométrique  0,50 € /km 

 
 
Le personnel UFOLEP « éducateur sportif » attaché à la réalisation des prestations remplit toutes les 
exigences légales quant à la qualification nécessaire pour encadrer des activités contre rémunération. Si les 
structures/associations souhaitent en bénéficier merci de vous rapprocher du secrétariat. 

 

ENGAGEMENT ZERO PAPIER 
 
Licences et factures 

Il n’y a pas de changement concernant les licences papiers UFOLEP. Nous allons continuer à vous envoyer les 
licences papier car les associations ayant des pratiques compétitives en ont besoin. 

Toutefois, nous conseillons de stopper l’impression des licences UFOLEP pour les pratiques de loisirs. 

Merci de nous contacter si vous souhaitez engager l’association dans une démarche sans licence papier. 

Pour régler vos factures 

Pour régler votre facture, plus besoin de joindre le papillon à découper : 

 Règlement par chèque : n° de facture et d’affiliation au dos du chèque 

 Règlement par virement : n° de la facture au motif du virement / en référence 

Vous avez la possibilité de payer plusieurs factures en un seul règlement. Dans ce cas, nous vous remercions 
d’indiquer le n° de toutes les factures concernées ou d’envoyer un mail au secrétariat avec toutes les 
informations afin qu’elle puisse enregistrer correctement votre règlement. 

Notre RIB 
Titulaire du compte : Comité Départemental Ufolep Creuse 
Code Banque : 16806 Code guichet :09100 
N° de compte :29566088001 Clé RIB : 03 
Iban : FR76 1680 6091 0029 5660 8800 103 
Bic : AGRIFRPP868 
 
 
COMITE DEPARTEMENTAL UFOLEP 23 
12 rue de Londres - 23000 GUERET – 05 44 30 07 96 – ufolep23@wanadoo.fr – www.cd.ufolep.org/creuse 
Association régie par la loi du 1er juillet 1901 – N°SIRET 34799269500051 Code APE 9312Z 
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